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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS

Case postale 3906 - 1002 Lausanne
Le redacteur du «Bulletin des officiers vaudois»: Premier-lieutenant Alain Freise
Ch. Des Osches 7- 1009 Pully - Tel. (+ 41) 079 416 38 91 E-mail: rms-defense§military.ch

Resultat du sondage concernant l'avenir de la SVO

^ sondage effectue aupres des membres de la Societe vaudoise des officiers ä la fin 2001 a permis
de recueillir 110 reponses, soit un taux de 7%. Le comite de la SVO se rejouit de ces resultats qui per-
Jettent d'obtenir une image assez precise de ce que les membres ressentent au sein de notre Organisation.

Certes, il eut ete preferable qu'un nombre plus important de membres se prononcent, mais le
Comite est d'avis que la base actuelle est suffisamment solide. Le Comite dispose desormais de limites
9auche et droite claires qui permettront d'eviter de s'essouffler dans des directions inadaptees, meme
S|/ sur le papier, certaines idees pouvaient etre seduisantes.'

futures structures
de |a SVO

La Solution attentiste n'em-
Porte pas l'adhesion, mais l'in-
etision des reponses peut lais-

Ser penser que c'est aux Grou-
Pements de faire le pas en lieu

Place d'une reforme condui-
e de maniere centralisee. Cette
Ption devra etre approfondie,
ln que le dynamisme des struc-

Ures permette des adaptations
en fonction de la Situation.

Finalement, les sondes mon-
trent 'eur realisme en plebisci-
^nt une modification de notre
ructure et de la repartition

°e°graphique des Groupements
4Ü1 en depend.
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Sette Solution est clairement
Jetee. Elle propose une cen-

j.alisation des genres et des
ux qui n'est pas acceptable

j.
rait qu'elle gomme des par-

u'arismes regionaux ou d'ar-
es qui, finalement, nous sont
ers- Cependant, cette ques-

IUU Laisser agir la selection naturelle
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Diminuer le nombre de groupements de la SVO
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Societe cantonale unique et mixte (of, sof, etc.

melanges)
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n devait etre posee.

remiere partie, voir RMS N° 4, avril 2002.
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Une societe militaire vaudoise

avec une section d'officiers,
de sergents-majors, d'artilleurs,
etc. La reponse est difficile
ä Interpreter. C'est du «faut
voir». La taille du canton parle
cependant assez clairement contre

toute forme de centralisation.

Malgre le regionalisme de

cette Variante, le melange complet

des genres n'est pas ple-
biscite. Cette Variante ne sera

pas approfondie.

Les reponses des Groupements

limitrophes d'autres
cantons, surtout le Chablais et la

Broye vaudoise montrent une

ouverture. Mais le reste du canton

n'en veut pas. Si cette
Variante est abandonnee, il con-
viendra tout de meme d'offrir
ä ces regions la possibilite de

coUaborer etroitement avec leurs

voisins.

Une «super-societe» cantonale

chapeautant des regions
disposant, en fonction de leurs
richesses en specialites, qui une
section d'officiers, qui d'artilleurs,

qui d'aviateurs, etc. Le
resultat du sondage indique que
l'idee est äcreuser.

Cette meme Variante, mais en

faisant fi des frontieres ä la

Peripherie vaudoise ne reeoit que
peu de suffrages. Les vceux des

Broyards et Chablaisiens
devront tout de meme etre pris en

compte.
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Societe cantonale ä sections specialisees (dont
une pour les officiers)
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Societe cantonale ä sections regionales mixtes (of,
sof, etc. melanges)
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Societe cantonale ä sections supra- regionales
mixtes (of, sof, etc. melanges)

Mit m r, .'

„ Societe cantonale ä sections regionales et sous-
sections specialisees (of, sof, ete)
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Societe supra-regionale ä sections regionales et
sous-sections specialisees (of, sof, ete)
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La reforme des systemes de securite en Suisse:

un vrai defi...

aris le cadre de sa politique de securite, la Suisse vit actuellement le plus grand chantier de son his-
0l|"e moderne. Que ce soit verticalement au niveau national, cantonal ou regional, voire communal ou
0rizontalement entre les organisations elles-memes, les travaux de reforme battent leur plein. Le sont-

1 s avec les denominateurs communs necessaires? La question merite d'etre posee, tant eile est delicate

'mportante pour le quotidien des citoyennes et citoyens de ce pays.

^J>Col Denis Froidevaux

Chacun connait les origines
e ces reformes qui, pro

memoria, sont ä rechercher, d'une
Part dans l'evolution des me-

aces, risques et dangers, d'au-
e Part dans le tassement des

ess°urces financieres ä dispo-
ltl0n- Mais ä l'avenir qui fera

^u°i en matiere de securite

*-e lecteur pourrait legitime-
ent s'interroger sur ce qui re-

!le le projet «Armee XXI» avec
es Projets de reformes policie-
es tel que «USIS» (reexamen

du

re

XXI»
entre

systeme de securite interieu-
suisse) ou encore «Police

(repartition des täches

cantons), voire «Police
°0» au niveau cantonal. C'est
certain nombre de realites

"contournablesä savoir:

La securite est un produit
oal qui, certes, releve de res-

^°nsabilites situees ä plusieurs

tiv mais c*ui doit imP^ra"
ernent former un tout homo-

ffne- Par exemple, il est parfai-
ment inutile d'avoir la meil-

^ure armee d'Europe si la
urite du citoyen dans son

otldien n'est pas garantie!

Cette realite est encore plus
evidente, lorsque ce meme
citoyen est lui-meme la composante

de base de cette armee!

• La limite entre securite
interieure et securite exterieure
est extremement tenue, voire
mouvante et permeable.

• L'armee et la police sont
delegataires de la force que
l'autorite politique et democratique

estime devoir opposer
aux violences et ä la delinquance

qui menacent l'integrite, les

interets et la demoeratie de notre

pays, et de ses concitoyens.

• La frontiere suisse est une
frontiere exterieure de l'Espace
economique europeen. Cela a

pour consequence que la Suisse

est, pour l'essentiel, ä l'ecart
de la coUaboration europeenne
en matiere de securite.

Or, il se trouve que, bien que
les reformes actuelles se deroulent

avec une solide coordination,

mais non sans risque de

voir la repartition primaire des

responsabilites s'operer de
maniere biaisee.

En effet, il est primordial de

prevoir un Systeme global in-

cluant des moyens civils de
police suffisants et adaptes de
maniere ä elever le seuil
d'intervention de l'armee pour les

engagements subsidiaires de
sürete, afin que le principe de
subsidiarite fonctionne reellement

ä l'avenir. Cette elevation
est rendue necessaire, entre
autre, par la diminution drastique
des effectifs de la nouvelle
armee, qui ne sera plus en mesure,

comme hier, de repondre
positivement aux innombrables
et parfois intrigantes demandes
des autorites civiles.

C'est donc ä nos autorites
föderales et cantonales d'assumer
leurs responsabilites pour la
securite des citoyens-contribua-
bles de ce pays.

Soit l'on prend conscience

que le Systeme securitaire de

notre pays est un Systeme «pour
beau temps» et l'on redimen-
sionne de maniere credible les

structures respectives, ce qui
passe egalement par une
augmentation des credits ä affecter
ä la securite. Soit dans un relatif

court terme, nous ferons face

ä une evolution de la Situation

dont nul ne sait oü eile
nous menera.

'P.Pident SVO.
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Quant ä ceux qui, dans un
elan d'isolationnisme qui n'a
d'egal que leur manque de realite,

voudraient voir la Suisse
s'isoler par une non-signature
des aecords de Schengen, je les
invite ä admettre les realites de

notre pays. Nous ne pouvons
pas nous barricader aux fron¬

tieres, mais devons mettre en
place une Strategie securitaire
ä geometrie variable (au sens

positif du terme) et surtout qui
agit dans la profondeur du
territoire au bon echelon.

En conclusion, il faut admettre

que l'examen de la securite

de ce pays doit s'operer dans le

cadre d'une Strategie globale-

que securite interieure et
exterieure ne sont pas antithetiques-

D.F.
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Groupement
de Lausanne

Cours d'equitation

La section des cavaliers or-
ganisera, cet automne, un cours
d'equitation pour debutants et
officiers desirant se remettre en
seile. II aura lieu au manege
du Chalet-ä-Gobet, le vendredi
soir, de 19 heures ä 20 heures,

et commencera le 4 octobre
2002. II comprend 10 heures.
Le programme fait que l'on
passe progressivement
d'apprendre ä monter et ä descendre

correctement de cheval,
pour finir par savoir le faire
partir au galop et l'arreter, en
manege.

Le coüt forfaitaire est de Fr.
250- pour les 10 heures.

La tenue est libre, mais il est
recommande d'avoir une
protection pour la tete.

Toutes celles et ceux qui
desirent y participer ou obtenir
d'autres renseignements peuvent

s'adresser au: col Charles-
Albert Ledermann, telephone

021 921 25 68, fax 021
922 7145.

Les lieutenants des promo-
tions 2001, habitants le canton
de Vaud, recevront automatiquement

un bulletin d'inscription.

Groupement
de La Broye

Jeudi 16 mai 2002 en soiree
et samedi 18 mai 2002
la matinee:

Tir ASSA - ASSO - SVO ä

Payerne, stand des Avanturies.

Vendredi 31 mai 2002
des 17 h 30:

Pique-nique, grillade en
famille et tir au pistolet au stand
du vallon de Sottens.

Vendredi 07 juin 2002
en soiree et samedi 08 juin
2002 la matinee:

Tirs intergroupements SV'-'

au stand du vallon de Sottens-

Groupement
du Gros-de-Vaud

Le 19juin2002de 18 h 30»
19 h 15 environ: Stamm a

l'Hötel de Ville d'Echallens.

Centre d'histoire
et de prospective
militaires

Petit changement pour
*e

cours numero 4

Le 13 juin 2002 d 18 h 30

«Guerre de 1"information: me'

naces sur l'infrastructure et1'

tique et Strategie de protection»

par M. Christian Buh1'

mann, ingenieur informaticie
diplöme.
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